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L'Assemh/ee generate, 

Rappe/ant les dispositions du paragraphe 90 du Do
cument final de la dixieme session extraordinaire de 
l'Assemblee generalell. aux termes desquelles elle 
devrait continuer a examiner les mesures concretes 
qui devraient etre prises pour faciliter la reduction des 
budgets militaires, compte tenu des propositions et 
des documents pertinents de l'Organisation des Na
tions Unies sur cette question. 

Co11\'(/i11cue que des reductions des depenses mili
taires peuvent etre operees sans modifier l'eqµilibre 
militaire au detriment de la securite nationale d'aucun 
pays. 

Rappe/ant sa resolution 33/67 du 14 decembre 
1978, dans laquelle elle a prie le Secretaire general, 
avec le concours d'un groupe special d'experts dans 
le domaine de l'etablissement des budgets militaires : 

a) De proceder a un essai pratique de l'instrument 
de publication propose. avec la cooperation volon
taire d' Etats de differentes regions et representant 
differents systemes de budgetisation et de comptabili
sation; 

h) D'evaluer les resultats de l'essai pratique; 

c) D'elaborer des recommandations en vue de 
perfectionner et d'utiliser l'instrument de publication, 

Pre11w1t acre m·ec .rnti.\factio11 du rapport du Se
cretaire genera1' 4 presente conformement a la resolu
tion 33/67. lequel contient des recommandations 
quant aux mesures a prendre en vue d'utiliser a breve 
echeance I' instrument de publication revise dans le 
cadre d'un systeme general et regulier de publication 
internationale des depenses militaires et d'assurer une 
participation croissante afin d'aboutir a une publica
tion universelle par un nombre toujours plus grand 
d' Etats et. en meme temps. recommande qu'on etudie 
de fa~on plus approfondie les problemes de la compa
raison des depenses militaires effectuees par les diffe
rents Etats et au cours d'annees differentes, ainsi que 
les problemes de verification qui se poseront a propos 
d'accords sur la reduction des depenses militaires. 

Rc'co111wis.,·,111t m·ec sati.,factio11 qu · on dispose 
maintenant d'un instrument de publication soigneu
sement mis au point en vue d'une utilisation generale 
et reguliere. dans le cadre de laquelle ii peut encore 
etre perfectionne. en particulier du fait de sa mise a 
l'essai par un nombre toujours plus grand d' Etats, 

S011/ig11a11t l'interet de cet instrument de publica
tion. lorsqu'il sera pleinement utilise sous sa forme 
perfectionnee. comme moyen de renforcer la 
confiance entre Etats en contribuant a une plus 
grande franchise sur les questions militaires. 

Co11rni11c11e que la publication systematique des 
depenses militaires constitue un premier pas impor
tant sur la voie de reductions convenues et equili
brees des depenses militaires. 

I. Pric le Secretaire general de prendre Jes dispo
sitions necessaires pour que le rapport susmentionne 
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fasse l'objet d'une publication des Nations Unies et 
soit largement diffuse; 

2. Recommunde que tous les Etats Membres utili
sent !'instrument de publication et fassent rapport 
chaque annee au Secretaire general sur leurs depen
ses militaires de l'exercice financier le plus recent 
pour lequel des donnees sont disponibles, leur pre
mier rapport etant de preference presente le 30 avril 
1981 au plus tard; 

3. Prie le Secretaire general de faire rapport cha
que annee a l'Assemblee generale sur ces questions; 

4. Prie le Secretaire general, avec le concours 
d · un groupe special d' experts des budgets militai
res 1" : 

a) De perfectionner !'instrument de publication 
compte tenu des observations et suggestions que Jes 
Etats communiqueront au cours de l'utilisation gene
rale et reguliere de cet instrument; 

h) D'etudier la question de la comparaison des de
penses militaires entre Jes differents Etats et entre des 
annees differentes ainsi que Jes problemes de verifi
cation qui se poseront a propos d'accords sur la re
duction des depenses militaires, et de faire des propo
sitions quant aux solutions a y apporter; 

5. Prie le Secretaire general de faire rapport a 
I' Assemblee generale, lors de sa deuxieme session 
extraordinaire consacree au desarmement, sur l'ap
plication du paragraphe 4 ci-dessus; 

6. Prie le Secretaire general de fournir au groupe 
d'experts !'assistance financiere et Jes services de se
cretariat necessaires; 

7. Dfridc d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa trente-sixieme session la question intitulee .. Re
duction des budgets militaires". 

94c seance plenierc' 
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35/143. Application de la resolution 34/71 de l'As
semblee generate relative a la signature et a 
la ratification du Protocole additionnel I du 
Traite visant )'interdiction des armes nu
cleaires en Amerique latine (Traite de Tla
telolco) 

L'Assemhlee ge11h·alc. 

Rappelont ses resolutions 2286 (XXII) du 5 de
cembre 1967, 3262 (XXIX) du 9 decembre 1974, 3473 
(XXX) du II decembre 1975, 32/76 du 12 decembre 
1977, S-10/2 du 30 juin 1978. 33/58 du 14 decembre 
1978 et 34/71 du 11 decembre 1979, relatives a la si
gnature et a la ratification du Protocole additionnel I 
au Traite visant !'interdiction des armes nucleaires en 
Amerique Iatine (Traite de Tlatelolco) 16

, 

Tenant compte du fait que. dans la zone d'applica
tion de -ce traite. auquel vingt-deux Etats souverains 
sont deja parties. ii y a certains territoires qui, bien 
qu'ils ne soient pas des entites politiques souveraines. 
sont neanmoins a meme de beneficier des avantages 
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qui decoulent du Traite grace a son Protocole addi
tionnel I, auquel les Etats qui sont internationalement 
responsables de jure ou de f£1cto de ces territoires 
peuvent devenir parties, 

Rappe/ant m•ec satisj£1Ction que le Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et le 
Royaume des Pays-Bas sont devenus parties au Pro
tocole additionnel I en 1969 et 1971, respectivement, 

I. Regrette que la signature du Protocole addi
tionnel I par Jes Etats-Unis d' Amerique et par la 
France, que I' Assemblee generale a dument notee avec 
satisfaction et qui a eu lieu le 26 mai 1977 et le 2 mars 
1979, respectivement, n'ait pas encore ete suivie des 
ratifications correspondantes, malgre le temps ecoule 
depuis )ors et Jes invitations que r Assemblee leur a 
adressees et qu'elle reitere avec une urgence speciale 
dans la presente resolution; 

2. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa trente-sixieme session une question intitulee "Ap
plication de la resolution 35/143 de I' Assemblee gene
rate relative a la signature et a la ratification du Pro
tocole additionnel I au Traite visant l'interdiction des 
armes nucleaires en Amerique latine (Traite de Tla
telolco )". 
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35/144. Armes chimiques et bacteriologiques (biolo
giques) 

A 

L'Assemhlee generate, 

Rappe/ant sa resolution 2826 (XXVI) du 16 de
cembre 1971, dans laquelle elle a accueilli avec satis
faction la Convention sur )'interdiction de la mise au 
point, de la fabrication et du stockage des armes 
bacteriologiques (biologiques) ou a toxines et sur leur 
destruction et exprime l'espoir que la Convention re
cueillerait le plus grand nombre d'adhesions possible, 

Rappe/ant que, au paragraphe 73 du Document 
final de la dixieme session extraordinaire de I' Assem
blee generale 17

, elle a emis I' a vis que tous les Etats 
qui ne l'ont pas encore fait devraient envisager 
d'adherer a la Convention, 

Rappe/ant que Jes Etats parties a la Convention se 
sont reunis a Geneve du 3 au 21 mars 1980 pour exa
miner le fonctionnement de la Convention, 

Notant avec satisfaction que, au moment de la 
Conference des parties chargee de I' ex amen de la 
Convention sur !'interdiction de la mise au point, de 
la fabrication et du stockage des armes bacteriologi
ques (biologiques) ou a toxines et sur leur destruc
tion, quatre-vingt-un Etats avaient ratifie la Conven
tion, six Etats y avaient adhere et trente-sept autres 
Etats l'avaient signee mais ne l'avaient pas encore 
ratifiee, 

1. Accueille avec satisfaction la Declaration finale 
de la Conference des parties chargee de l'examen de 
la Convention sur l'interdiction de la mise au point, 
de la fabrication et du stockage des armes bacteriolo-
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giques (biologiques) ou a toxines et sur leur destruc
tion 18, aux termes de laquelle, entre autres disposi
tions, les Etats parties a la Convention ont : 

a) Reaffirme qu'ils etaient fermement resolus, dans 
l'interet de l'humanite tout entiere, a exclure totale
ment la possibilite de voir des agents bacteriologiques 
(biologiques) ou des toxines etre utilises en tant 
qu'armes et ont reaffirme leur ferme appui a la 
Convention, leur attachement permanent a ses princi
pes et a ses objectifs et leur engagement d'en appli
quer efficacement les dispositions; 

h) Estime que les dispositions de !'article premier 
s"etaient revelees suffisamment larges pour couvrir 
toute realisation scientifique et technologique nou
velle ayant un rapport avec la Convention; 

c) Estime que la souplesse des dispositions 
concernant Jes consultations et la cooperation pour 
resoudre tout probleme qui pourrait eventuellement 
surgir quant a l'objectif de la Convention ou a !'appli
cation de ses dispositions permettait aux Etats parties 
interesses de recourir a diverses procedures interna
tionales grace auxquelles ii serait possible d"assurer 
de fa~on effective et adequate la mise en reuvre des 
dispositions de la Convention, en tenant compte des 
preoccupations exprimees par Jes participants a la 
Conference a cet egard - procedures qui comportent 
notamment le droit de tout Etat partie de demander 
ulterieurement qu'une reunion consultative ouverte a 
tous les Etats parties soit convoquee au niveau des 
experts - et, ayant note Jes preoccupations et les 
vues divergentes exprimees quant a l'adequation de 
!'article V. estime que l'etude de cette question de
vrait etre poursuivie a une date appropriee; 

d) Reaffirme !"obligation assumee par les Etats 
parties a la Convention de poursuivre, dans un esprit 
de bonne volonte, des negociations pour atteindre 
l'objectif reconnu consistant a parvenir, a une date 
rapprochee, a un accord sur des mesures completes, 
efficaces et se pretant a une verification adequate, en 
vue de !'interdiction de la mise au point, de la fabri
cation et du stockage des armes chimiques et en vue 
de leur destruction; 

e) Note que, pendant les cinq premieres annees 
d'application de la Convention, les dispositions des 
articles VI, VII, XI et XIII n'avaient pas ete invo
quees; 

2. Demande a tous les Etats signataires qui n'ont 
pas encore ratifie la Convention de le faire sans tarder 
et aux Etats qui ne l"ont pas encore signee d'envisa
ger de le faire a une date rapprochee, contribuant 
ainsi notablement a instaurer la confiance interna
tionale. 

B 

L'Assemhlee generate. 
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Reajfirmant ses resolutions 2454 A (XXIII) du 
20 decembre 1968, 2603 B (XXIV) du 16 decembre 
1969, 2662 (XXV) du 7 decembre 1970, 2827 A 

18 BWC/CONF.1/10. sect. 11. 


